
 

 

VOUS RECEVREZ LE RENOUVELLEMENT DE VOTRE LICENCE SUR VOTRE BOÎTE MAILS LA 1ère SEMAINE DE JUIN 

AUCUNE LICENCE NE SERA VALIDEE ET AUCUN ENTRAÎNEMENT NE SERA ASSURE SANS LE PAIEMENT 

(3 mensualités sont proposées pour les paiements en ligne ou 3 chèques à échéance maximale le 31 décembre 2024) 

 

TARIFS DES LICENCES SAISON 2024 – 2025 

U 6 (enfants nés en 2019, 5 ans révolus) et U7 ( 2018 )                                                        100€ 

U 8 et U 9 ( enfants nés en 2017 et 2016 )                                                                               100€ 

U 10 et U 11 ( enfants nés en 2015 et 2014 )                                                                           120€ 

U 12 et U 13 ( enfants nés en 2013 et 2012 )                                                                           120€ 

U 14 et U 15 ( enfants nés en 2011 et 2010 )                                                                           140€ 

U 16 et U 17 ( enfants nés en 2009 et 2008 )                                                                           140€ 

U 18 et U 19 ( enfants nés en 2007 et 2006 )                                                                           170€ 

U 20, seniors ( joueurs nés de 1990 à 2005 )                                                                           170€ 

Vétérans ( joueurs nés en 1989 et avant )  sauf ceux qui jouent en seniors                     120€ 

Seniors féminines                                                                                                                          110€ 

Futsal                              joueurs avec licence unique                                                               120€ 

Futsal                             joueurs doubles licences                                                                       60€ 

Foot loisir                                                                                                                                         70€ 

 

Sont déduits les aides de l’Etat, chèques sports, ANCV, etc …. ( fournis à l’inscription ) 

POUR CEUX QUI NE BENEFIENT PAS DE REDUCTION PRIVILEGIEZ LE PAIEMENT EN LIGNE 

LORS DE VOTRE INSCRIPTION 

ATTENTION CERTAINS CERTIFICATS MEDICAUX ET PHOTOS SONT A RENOUVELER 

Pas de certificat médical obligatoire pour les mineurs sous la responsabilité des parents 

Photo tous les 2 ans pour les mineurs et tous les 5 ans pour les majeurs 

 


